
LOI 000
modifiant la loi du 24 janvier 2006 d'aide aux personnes recourant à
l'action médico-sociale (LAPRAMS)

du 6 octobre 2009

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu les articles présentés par le Conseil d’Etat

décrète

Article premier
1 La loi du 24 janvier 2006 d'aide aux personnes recourant à l'action médico-sociale (LAPRAMS) est
modifiée comme suit :

Art. 1 But
1 Sans changement.
2 Sont réservées les législations sur la planification et le financement des établissements sanitaires
d'intérêt public (ci-après : LPFES), sur la santé publique (ci-après : LSP), sur l’Association vaudoise
d’aide et de soins à domicile (ci-après : LAVASAD), sur les mesures d'aide et d'intégration pour
personnes handicapées (ci-après : LAIH).

Art. 2 Objet
1 Sans changement.
2 Elle peut octroyer des subventions à l’Association vaudoise d’aide et de soins à domicile (ci-après :
AVASAD) ainsi qu’aux autres organismes favorisant le maintien à domicile au sens de
l’article 10 alinéa 2 lettre b.

Art. 4 bis Délégation à l'AVASAD
1 Dans le cadre de la subvention prévue à l’article 2 alinéa 2, le département délègue à l’AVASAD la
compétence de réduire le coût de ses prestations d’aide à domicile mises à la charge des bénéficiaires,
en fonction de leurs ressources. Le département édicte des normes qui comprennent, entre autres, la
liste et le barême des prix des prestations et qui portent notamment sur l’aide à la famille, les repas à
domicile, l’aide au ménage et les veilles et présences.
2 Les prestations sont fournies sur la base d’une évaluation de la situation du requérant et de son
entourage. Le revenu déterminant donnant droit à la réduction est fixé par analogie à celui qui ouvre le
droit au subside tel que prévu par la législation d’application vaudoise de la loi fédérale sur
l’assurance-maladie (LVLAMal).

Art. 34 Réclamation et recours
1 Les décisions du département peuvent faire l'objet d'une réclamation. Les décisions de l'AVASAD
fondées sur l'article 4 bis peuvent faire l'objet d'un recours auprès du Service en charge des assurances
sociales et de l'hébergement.
2 Sans changement.
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Art. 35 Recours
1 Les décisions rendues sur réclamation et sur recours peuvent faire l'objet d'un recours au Tribunal
cantonal.

Art. 2 Entrée en vigueur
1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte conformément à
l'article 84, alinéa 1, lettre a) de la Constitution cantonale et en fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée
en vigueur.

Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 6 octobre 2009.

Le président Le secrétaire général
du Grand Conseil : du Grand Conseil :

(L.S.)
L. Chappuis O. Rapin

Le Conseil d'Etat ordonne la publication de la présente loi, conformément à l'article 84, alinéa 1, lettre
a) de la Constitution cantonale.

Le président : Le chancelier :
(L.S.)

P. Broulis V. Grandjean
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